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STATUTS 
 

Nom Sous le nom de SATTA (Swiss ATSEP Technical Association)  est 
Žtablie une association (selon art.60 ff du CC) pour le personnel 
technique de la sŽcuritŽ aŽrienne Suisse. 

  

Si•ge  Le si•ge de lÕassociation est ˆ 8058 ZŸrich-aŽroport 

  

But Le but de l'association est de soutenir les intŽr•ts des spŽcificitŽs 
professionnelles du personnel technique de la sŽcuritŽ aŽrienne. 

  

IndŽpendance politique 
neutralitŽ religieuse 

L'association est indŽpendante de toute organisation politique et 
respecte la libertŽ de religion de chaque membre. 

  

ResponsabilitŽ L'association ne rŽpond de ses obligations qu'avec la fortune 
d'association libre et pas affectŽe et tout au plus avec une annuitŽ 
pleine des membres (conformément au paragraphe finances page 
2), toutefois 
au maximum 200 .-- Frs par membre actif respectivement au 
maximum 40.-- par membre passif. 

  

Droits et Devoirs Les droits et devoirs dŽfinis par les statuts de l'association sont 
applicables pour tous les membres et tous les organes de 
l'association. 

  

Membres L'association se compose de membres actifs et passifs. 

Membres actifs Les membres actifs sont des employŽs des services techniques 
ANS (Air Navigation Services) ou des fonctions liŽes. 

Membres passifs SÕils ne dŽmissionnent pas de lÕassociation, les membres mis au 
bŽnŽfice de la retraite deviennent membres passifs. Le changement 
de catŽgorie ou la dŽmission intervient ˆ la fin du mois en cours. Le 
comitŽ de direction statue sur les demandes dÕadmission dÕautres 
membres passifs. 
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AdhŽsion / dŽmission L'adhŽsion peut se faire ˆ tout moment sous forme Žcrite. La 
dŽmission doit se faire sous forme Žcrite pour la fin d'une annŽe 
civile et doit parvenir au comitŽ de direction avec un prŽalable d'au 
moins trois mois. 

  

Exclusion Le comitŽ de direction propose cette mesure ˆ l'assemblŽ gŽnŽrale. 
La motivation peut •tre :  

 Comportement malhonn•te rŽpŽtŽ. 

 Porter prŽjudice aux intŽr•ts de l'association dŽlibŽrŽment. 

 Non acquittement des frais de membre. 

Avec la dŽmission ou l'exclusion, tout droit aux biens de 
l'association cesse. 

  

Finances Afin dÕacquitter les dŽpenses de l'association les membres payent 
une cotisation qui est fixŽe par l'assemblŽe gŽnŽrale chaque annŽe. 

  

ComitŽ de direction Le comitŽ de direction se compose de la prŽsidence, d'un caissier et 
d'un secrŽtaire. Le comitŽ peut •tre Žtendu selon besoin. 
La prŽsidence se compose soit d'un prŽsident et d'un vice-prŽsident, 
soit de deux co-prŽsidents. 

Les membres du comitŽ sont nommŽs pour une annŽe par 
l'assemblŽe gŽnŽrale. La rŽŽlection est admise. 

  

Mandat Le comitŽ de direction reprŽsente les intŽr•ts de l'association. 

  

 Le comitŽ traite lors de ses sŽances les affaires courantes, les 
propositions et les demandes des membres. 

  

 Le comitŽ organise les assemblŽes 

  

 Le comitŽ stimule lÕintŽr•t des membres aux activitŽs de 
l'association par l' entremise d' informations. 

  

 Le comitŽ Žtabli ˆ l'adresse de l'assemblŽe gŽnŽrale un rapport 
sommaire des activitŽs de l'annŽe ŽcoulŽe et le bilan des comptes. 

  



 

P.O. Box  –  CH-8058 Zurich-Airport www.satta.ch Member of IFATSEA 
 

INTERNATIONAL FEDERATION OF AIR 

TRAFFIC 

 

SAFETY ELECTRONICS ASSOCIATION 

 

 Le comitŽ maintien la liste des membres. 

  

Conseil des sages Le conseil des sages se compose de volontaires, anciens membres 
du comitŽ directeur, qui disposent d'une expŽrience ŽprouvŽe, ainsi 
que de compŽtences aussi bien en gestion Žmotionnelle que 
rationnelle. 
 
Le conseil des sages encourage la protection systŽmatique et le 
dŽveloppement stratŽgique des intŽr•ts de l'association. 
Ë cette fin, un sŽminaire avec le comitŽ directeur actif doit avoir lieu 
au moins une fois par an. 
 
En cas de conflits, le conseil peut soutenir l' association ou en 
rŽfŽrer ̂  une autoritŽ de conciliation interne.  
 

  

Droit de vote / Žlection Tous les membres actifs ont le droit de voter et dÕŽlire. 
Les membres passifs ont le droit de vote pour les questions les 
concernant directement.. 

  

Convocation aux 
assemblŽs 

La convocation avec l'ordre du jour doit •tre publiŽe au plus tard 
deux semaines avant l'assemblŽe.  

  

 Un cinqui•me des membres est nŽcessaire et suffisant pour 
demander un assemblŽe. 

  

 L'assemblŽe dŽcide avec une majoritŽ simple. Si une votation 
rŽsulte en ŽgalitŽ, le vote du prŽsident dŽcide. 

  

 Sur demande d'un membre, l'assemblŽe peut dŽcider ouverte 
lÕŽlection du prŽsident ou d'un membre du comitŽ de direction. 
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AssemblŽ GŽnŽrale L'assemblŽ gŽnŽrale est tenue chaque annŽe dans le premier 
trimestre. L'ordre du jour doit contenir au moins les ŽlŽments 
suivants : 

• RŽception du rapport des activitŽs. 

• Acceptation des comptes annuels. 

• Acceptation du budget de la cotisation (membres actifs et 
passifs). 

• Election secr•te d u prŽsident. 

• Election secr•te du comitŽ de direction.  

• Election des rŽviseurs (experts comptables). 

  

Demandes des membres Les demandes des membres doivent parvenir aux comitŽ sous 
forme Žcrite au moins une semaine avant l'assemblŽe. 

  

RŽviseurs Les rŽviseurs des comptes sont Žlus pour deux ans. Chaque annŽe 
un des rŽviseurs doit •tre remplacŽ. 
Les rŽviseurs ne doivent pas appartenir au comitŽ. 

  

Changements des statuts Des changements des prŽsents statuts peuvent •tre dŽcidŽs par 
l'assemblŽe gŽnŽrale sur demande. 

  

Dissolution La dissolution de l'association peut •tre dŽcidŽe par l'assemblŽe 
gŽnŽrale, ˆ une majoritŽ de deux tiers. 

  

Conclusions finales Les statuts prŽsents sont acceptŽs par l'assemblŽe gŽnŽrale  
du 26 mars 2008 et remplacent les statuts du 31 mars 2005. 

 


